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Le Développement Durable
« est le développement qui satisfait les besoins de la 
génération actuelle sans priver les générations futures
de la possibilité de satisfaire leurs propres besoins.»

1987: rapport Bruntland

Le Développement Durable
(ré)-concilie

l’efficacité économique
la préservation de l’environnement
les finalités sociales

DEFINITIONS
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Agenda 21 
Programme d’actions pour le XXI siècle intégrant le 
Développement Durable

=>5 enjeux prioritaires

=> 5 éléments déterminants

DEFINITIONS



4

Lutte contre le changement climatique et protection de 
l’atmosphère.

Préservation de la biodiversité, protection des milieux et 
des ressources.

Epanouissement de tous les êtres humains.

Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre 
générations.

Dynamique de développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables.

5 ENJEUX PRIORITAIRES
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Participation des acteurs

Transversalité des approches

Processus décisionnel adapté

Système d’évaluation partagé

Stratégie d’amélioration continue

5 ELEMENTS DETERMINANTS



La démarche de l’OEC
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Accompagner des collectivités locales volontaires dans 
l’amorce de leur Agenda 21, en élaborant :  

� un diagnostic de territoire, ciblé sur 6 axes du Plan 
Climat et attributions de l’OEC (énergie, 
déplacement/transport, habitat, déchets, biodiversité, 
patrimoine) et d’un septième axe au choix pour la 
collectivité locale.

� Une stratégie et un programme d’actions , 
finançable et réalisable sur 2/3 ans, autour des 6 axes 
proposés par l’OEC et de l’axe supplémentaire choisi 
par la collectivité locale.

OBJECTIFS
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Démarche participative
Concertation avec les acteurs locaux

Projet opérationnel
Actions réalisables et finançables à court terme (2/3 ans)

Mise en cohérence
Avec les autres démarches

Evaluation partagée
En lien avec l’Observatoire du Développement Durable

Dynamisme du projet
Dégager des gisements d’emploi de « l’Economie Verte »

PRINCIPES
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METHODE

Énergie Déchets

Habitat 
durable

Biodiversité

Transports Patrimoine

+ 1 au 
choix Culture, …

6 THÈMES

Diagnostic ciblé, stratégie, plan d’actions
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Le comité technique
Cellule opérationnelle du projet.

Le comité de pilotage
Instance de validation du projet, présidée par le 
maire ou le président de la collectivité locale.

Les ateliers
Groupes de travail thématiques, réunis en phases 
1 diagnostic et 3 programme d’actions.

ORGANISATION
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Mois 1 Mois 2-3 Mois 4 Mois 5 Mois 6 Mois 7 Mois 8

PHASE 1

PHASE 2

PHASE 3

CP1 CP2

CP3

CP4

DEROULEMENT : 8 MOIS

DIAGNOSTIC CIBLE

STRATEGIE

PLAN D’ACTIONS
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Portage politique et pilotage territorial fort

Mobilisation et participation interne 

Participation élargie  

Stratégie d’animation

Politique de communication active

Mise en œuvre, suivi et évaluation continue partagée

LES CLES DE LA REUSSITE


